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SÉANCii ou 29 Av111L 181:5. 

RAPPORT 
Fa ù par Ai. SAVART-MARTEL 1 au nom de la section centrale(') cha1'gée 

d'examiner le prqjet de loi· sur la chasse('). 

MESSIEUBS' 

En supprimant en Belgique le ré3ime féodal, Je gouvernement français y 
fit publier, par arrêté du 14 brumaire an IV (5 novembre 1795), l'extrait du 
décret porté sur la chasse par l'Assemblée nationale les 22, 23 et ~m aniJ 1790. 

Dès ce moment le droit de chasse fut considéré comme une dépendance du 
sol; comme un droit attaché à la propriété. 

Ce décret a réglé jusqu'ici, en Belgique, l'exercice de la chasse. 

Il est généralement reconnu, en pratique comme en théorie, que cette loi 
est devenue insuffisante pour protéger le droit de propriété, la conservation 
du gibier et l'intérêt du laboureur, dont les avetures et la récolte sont foulées 
jour et nuit par les braconniers. L'impunité dont jouissent ces délinquants, ù 
l'abri de leur insolvabilité, au3mente leur audace, et les pousse parfois jusqu'au 
crime. 

(') La section centrale était composée de MM.D'HonscuM1ot, président; VM Dl.t, EYl'101, DE Roo , 
Sarrs, D.E GARCIA DE u. VtGA, ÎHYlUoN, et SAVART, rapporte1er. 

{') Projet de loi, n° 312. 
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Depuis plusieurs années, des requêtes 011l été adressées ù 1., Législature~ 
même par de nombreuo: cultioatcnrs ; ils réclarn ent une juste p1 otcct ion. 

Le Gouv<•r11ern"11I a senti la nécessité de faire cesser de graves désordres. 
Il v o us a présanlé. le 3 avril couran t , llll projet de loi qui parnit avoir été 
Fa vor-ablement accueilli pnr le public el qui 11'é1 r,uèrc subi, dans les scctions , 
auxquelles vous en avez r-e u voy é l'examen, que les observations su ivant es : 

Ln l re section appelle l'ul tent ion de la section centrale s111· le point de savoir 
s'i! ne serait pas possible de mettre des limites à la délivrance du port-d'armes 
de chasso . - S'il ne convicudruit point de préciscr , plus clairement que ne le 
lait le déci cl <le 1790, les lieux où la chasse s111· le 13ibicr aquatique Pl de pas 
saue peul avoir lieu pendant la clôture de ln chasse. - Elle est <l'avis de n'au 
toriser la saisie que quand le porteur se trouvera hors du chemin public, sur 
Je tcrraiu d'autrui. - Enfin, clic a chargé son rapporteur de voir, en section 
centrale 1 s'il ne conviendrait pas de maintenir l'art. 14 du décret de 1790, 
qui autorise tout propriétaire ou possesseur, autre qu'un simple usager, de 
chasser ou faire chasser durant la clôture ordinaire de la chasse, sans chiens 
courants , dans ses bois el Ioréts. 

La '.2c section rejette l'art. Jer par quatre voix contre deux. -- Elle propose 
de substituer dans l'art 6, § l cr, au x mols: d compter du .four de la fermeture 
de la, cliasse, ceux-ci : à compter r'1t surleu denuun. du jour de la fermeture. 
- Elle voudrait supprimer les cailles) tuais ajouter les râles, coqs de bruyère 
d gélinolles au gibier dout s'aait §§ lCI' el -'f. 

La 3c section désire que la section ceu traie ex plique ce qu'on doit eutendre 
par bêtes fauves. -- Elle voudrait q u'ou suivît la rédaction de la d cru ièrc loi 
française en ce qui concerne les disposit ions à pteudre pour la rlcsttuct ion des 
œufs et des couvées.-Ellc observe qu'il ue suffit pas <l'en empèchcr la desuuc 
tion , mais qu'il fauL en prohiber même l'cnlè veureut sur la propriété d'autrui. 
- Elle voudrait qu'on expliquât ce q u'o n doit entendre par terres d1!pom'llées 
dont paile I'art. 1 de la loi de 1790. - Que la loi nouvelle cont1nt une dispo 
sition qui autoriserait les gouverneurs de province ù interdire provisoirement 
la chasse en Lemps de neige, sauf la chasse aux renards , aux loups et aux 
su nol iers, - Qu'il Fùt fait défouse de prendre ou de détruire par lacets, etc., 
les roe sùjuo!« et. autres habitants dr-s bois. - Enfin, q11e les propriétaires 
mêmes ne pussenl chasser en temps clos, sur leurs propriétés, qu'au cas où elles 
seraient enfermées de murailles. 

La 4e section a appelé l'atlcnlion sur l'ulilité de fixer· un mùit"m1wi el un 
nuuaimum. quant aux amendes, en faisant observer que la plupart des délits se 
commettent la nuit. - Elie ap1wlle aussi l'atteu tiou sur la position des petits 
propriétaires qui se trouveraient an milieu cl'unc chasse, el qui ver: aient leurs 
fruits el légumes détruits )Hll' le uihier.-Elle voudrait que l'amende (art. 4 <lu 
projet d11 Gouvernement) fùt de fr. l 00 ù 200. - Qu'on avisât aux moyens <le 
constater les délits à ['en u-ée des communes. - De ré(;ler la forme des procès 
verbaux.c-s Qu'on examinât t>'il ne conviend i ait pas d'attribuer aux communes 
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où serait. eonstattl le délit, les amendes de l'art. 6 (projet. du G0tncrnement). 
-•Elle voudra il enfin que l'ernprisonnerneut u'eùt point lieu pour l'iudernnité. 

Ln :;tl section pl'oposc d'appliquer aux peines cornminées par la nouvelle loi, 
l'art. 403 <ln code pénal. - El le propose une nouvelle rédaction de l'art. 3, 
qui ne prohibcrnit l'emploi dos lacets, brioolos, etc., qu'en temps de chasse 
close. - S'occupant de l'a rt. 6, trois membres contre trois en l'ejeUcnL les 
§§ l et 2; le § a est n•jelé par cinq voix contre une; le .',e est adopté ù l'una 
nimité; le 5e obtient trois voix contre tr·ois.-Elle rejette l'art. 7 à l'unanimité, 
- Enfin, sur l'ensemble <le la loi, trois votent pour et trois contre. 

La 6e section a demandé que l'amende allouée ù la commune soit attribuée 
pot11· moitié au f'onctiounu ire qui aura constaté la coutravent ion i el que le 
propriétaire ou locat aire , pas plus que la comm u ne , ne soient tenus à se consti 
tuer partie civile. - Elle pl'opose la remise, à l'établissement de bienfaisance 
le plus voisin, du giLier saisi. - Elle charge son rapporteur d'aviser, en section 
centrale, s'il n'y aurait pas moyen d'empêcher la chasse en temps de neige. 
Elle pense que le mirumurn de l'emprisonnement devrait être de I O jours et 
qu'il devrait a mir lieu pour l'amende, l'iudernnité et les frais.•- Enfin , elle 
émet le vœu que toutes les dispositions concernant la chasse soient comprises 
dans une même loi, el notamment, le décret qui concerne le port-d'armes de 
chasse. - Elie désire aussi que le droit de verbaliser soit étendu aux employés 
des octrois, de la vo irie , etc. 

Après plusieurs réunions, et mûre délibération, la section centrale a pensé 
qu'il serait utile de comprendre dans la loi nouvelle, celles des dispositions du 
décret de 1790, que nous entendrions conserver. De celle manière nous aurions 
une loi aussi complète que possible, une véritahle loi nationale, mise à 1a portée 
de tous les citoyens. 

C'est en partant de ce point que nous avons intercalé par ordre et métho 
diquement dans notre nouveau projet, sous les n°8 7, 8, 9, 10 et 14, les art. 3, 
:5, 6, 7 et 12 du dit décret. 

Quant a11 port-d'armes de chassè, la sect.on centrale a laissé les choses dans 
l'état où elles sont 1 la nécessité d'une innovation à cet é3ard n'étant point 
démontrée. 

Au Gouvernement appartient le droit d'ouvrir et de fermer· la chasse; mais 
il paraît raisonnable, et il devient aujourd'hui nécessaire que la fermeture de 
la chasse ait lieu Le même jour dans tout le royaume. C'est le moyen de 
faciliter l'exécution des dispoaitions que nous prenons ici pour la conser 
vatiou du eibie1·. Perrnetue dans une province ou partie de province, la chasse 
el le transport du Gibier au mèrne moment où la chasse cl le transport son l 
interdits dans des localités voisines, serait ouvrir la porte à des fraudes qu'on 
ne pourrait pas toujours éviter facilement. 

Cet inconvénient, il faut bien le subir, en ce qui concerne l'ouverture de la 
chasse, par respect pottr les droits du cultivateur; mais cet inconvénient 
u'ex iste point en ce qui concerne la clôture. 



La chasse ouverte prématurémeut , peut devenu' une occasion de {_p-anù dont 
lliaue po11r les fruits et récoltes, tandis qu'il n'en est pas de même de la 
fermeture. 

Nous avons Cl'LJ néanmoins que la loi même pouvait fixer le temps pendant 
lequel on pourrait chasse!' la bécasse daus les bois el Forêts ; comme aussi le 
Lemps pendant lequel on pourrait chasse!' le yibim· d'eau: 

Il parnit certain qu'une des pr-inc ipale s causes de la destruction <lu giLie1· 
dans nos proviuces , c'est la chasse en temps rie neiqe , Il serait à désirer 
qu'on pût l'interdire alors momentnnément , muis la section cent mie ne peut 
qu'appeler , sur ce point, la sollicitude du Gouvernement. 

Quant à la chasse dans les bois domaniaux, il n'en est pas ici question. 

Messieurs, les arnendemcnts que propose l.1 section centrale ne s'éloignent 
guère du projet formulé par le Gouvcrnemeut. 

La section centrale reconnaît la nécessité d'aurrmenler des pénalités qui out 
élé fixées il y a plus d'un demi-siècle, cl qui ne sont plus en rapport avec l,1 
valeur de I'argent. 

Elle reconnaît la nécessité de frapper d'emprisonnement les déliuquauts qui 
aujourd'hui obtiennent un brevet d'impunité au moyeu de leur insolvabilité, 
circonstance qui favorise singulièrement le braconnage. 

Elle reconnaît la nécessité de prohiber l'emploi de tous moyens p1'oprns à 
la destruction du &ibier, et notamment des lacets, sénéralement reconnus 
comme le moyen le plus destructeur. 

Elle reconnaît enfin la nécessité de prohiber la veule et le colportage du 
gibier pendant toute la période où il n'est point permis de l'abattre. Et, en 
effet, n'est-il point déplorable de voir étaler sur nos marchés le produit, le fruit 
manifeste d'infractions à la loi! N'est-il point scandaleux que nous ayons des 
marchés publics où le délinquant vient effrontément demander el recevoir la 
prime de ses méfaits ! 

11 pa•'c1Ît certain que depuis le U5 janvier, jour où la chasse a été clôturée 
dans le Brabant, jusqu'au 28 février, la seule ville de Bruxelles a reçu 2,5:25 liè 
vres cl 928 perdrix. En un seul joM'l' de marché) il y est entré 2.23 lil1v1·es et 
62 perdrix; et encore n'est-ce là qu'une faible partie des produits du lnacon- 
1rn13e; pendant cinq à six semaines, un tiers des produits a été consommé 
hors de Bruxelles, sans compter ceux introduits en fraude des droits. 

Faut-il s'étonner ensuite qu'il n'y ait presque plus de gibier? 

A1'l. Jer du uouueaü projet, -Déjà, en couservant au Gouvernemsnt le droit 
d'ouvrir et de fermer la chasse, nous nous sommes expliqué sui· la modification. 

Ài-l , 2. Si dans les art. 2 el 3 la section centrale a proposé de l'éduire 
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l'amende et l'indemnité que proposait le Gouvernement, c'est eu prcwml. 
éwnd aux peines cornminécs pou!' les cas de récidive. 

Art. :1. Le§ JC'r de cet article ne parnit avoir besoin d'aucune cxplicauon. 

Il en est de même quant au§ 2, qui a pour but la conservation des œufs 011 

couvées des faisans, perdrix, cailles, sc~linotles et coqs <le bruyère. 

Plusieurs sections ont demandé qu'on indiquât ce qu'entend la loi par· botes 
faiures . 

Nous ne pensons pas que la loi puisse entrer dans des détails à cet égm·d; 
mais nous pensons que sous cette désignation sont compris les loups) renards) 
sangliers) blaireaua/, etc., etc. 

L'art. 4 contient des dispositions d'absolue nécessité pour la co11sc1·rntion 
du ffil>ier. C'est, avec la disposition qui va suivre , le moyen <le faire cesser le 
braconnage. 

L'art, 5 est sans doute introductif d'un droit nouveau, mais il est cependant. 
une conséquence naturelle de l'interdiction de chasser. Sans celle disposition, 
n'espérez jamais une bonne loi sur la chasse. 

Le gibier ne pouvant guère être conservé, de là le§ :2 qui veut que la saisie 
soit suivie immédiatement, et sans aucune formalité de justice, <le la remise ù 
l'administration communale. 

Il est bien entendu que si la sarsre avait lieu mal ;1 propos, le verbalisant 
aurait à répondre des dommnges-intéréts. 

Et si nous proposons d'attribuer dans l'espèce l'amende à la commune où 
aura été constaté le délit, c'est pour intéresser plus spécialement encore l'admi 
nistration communale ù l'exécution de la loi. 

La recherche permise pa1· le § 3 n'apporte aucune innovation au droit 
commun. Nos mœurs admettent l'accès des officiers de police dans tous les 
lieux ouverts au public. 

L'art. 6 est mot à mol l'art. ;5 du projet du Gouvernement. Il est fondé en 
raison et en équité. Celui qui commet divers délits doit la peine <le chacun de 
ces délits. 

Les art. 7, 8, 9 et 10 sont, comme nous l'avons dit déjà, les art. 3, t>, 6 el 7 
du décret de 1790; ils trouvent naturellement place ici. Nous n'y avons fait 
que quelques légers changements de rédaction en harmonie avec notre légis 
lation générale. 

L'art. 11 autorise les employés des octrois municipaux à constater les délits. 

L'on conçoit, en effet, que c'est un des moyens les plus certains pour arrêter 
Ja vente du gibier en temps prohibé, et empêcher ainsi les délinquants d'ob 
tenir le prix de leurs contraventions à la loi ; mais il n'est point entré dans la 
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pensée de la section ceutrule d'at ténu cr l'olJlitFll inn qui incombe aux g,H'Jc;, 
champétres , r,ardes particuliers, ucnd;irnws, gardes forr-stiers et ;'1 tous officiers 
de police ju.liciaires , de l'f'CIH·rchcr les délits contre la présente loi, <'l d'en 
dresser de simples rapports qui feront foi jmqu\1 preuve conf raire. 

L'art. 12 l'SI fondé sur celte raison que, chaque fois qu'il y a délit. la po11r 
suite incombe ,l'office au ministère public. 

Mais quand il dépend de l.1 volonté rn·vJe qu'un fait soit réputé licite ou 
illicite, on cùt expo::,t! le ministère public 11 des actes frustratoires. s'il n'exrst.ut 
avant tout une plainte émanée Je la partie intéressée. 

Cette plainte force-t-elle le plaignant ù se constituer· partie en cause P Nou~ 
pensons que non. Il Faut cependant hieu qu il intervienne, sil entend réclamer 
l'indemnité et les dommnges-iutérèts- 

L'art. l:11 qui concerne l'emprisouncrncut , qui doit remplacer l'amende pro 
noucée éventuellement, n'est au trc que la proposition <lu Gouvernemenl 
même. li n'a subi qu'un léaer chaugcuieut de rérl action , eu ésard à la circon 
stance qu'en matière correctiouuellc 011 ne signifie o-uère que les juBemenls 
par défaut , lesquels ne devicnneut d'ailleurs exécutoires que quelques jours 
après la notification. 

Un membre a insisté vivement pour que le mininncm. <le l'emprisonnemeut Fùt 
plus élevé; el même que ce minimum fût gradué pour les cas de récidive, 
puisque les amendes subissent celle {pmlntion; mais la section centrale a pensé 
que celle latitude de bÎX jours ù deux mois laissait aux tribunaux une marche 
suffisante pour qu'ils usent de toute la sévérité nécessaire, eu éuard aux circon 
stances. 

L'art. l41 qui concerne la prescription. est absolument conforme il l'art. 12 
du décret de 1790; il ne présente aucune innovation. 

Enfin , l'art. 15 est la conséquence de ce que uous avons transporté dans l,t 
loi nouvelle les dispositions du décret de 17 90, qui étaient susceptibles d'être 
conservées. 

Nous ferons observer ici que, dans son art , 7, le Gom1ernemc11l admet eu 
principe que le fait du p,issage de chiens sur lhérituge d'autrui à la suite d'un 
gibiel' lancé d'ailleurs, constitue un Jélit <le chasse poursuivable sur la plainte 
des intéressés. 

Lu loi française, art. 11, § 5, semble aussi présumer· le délit I puisqu'elle 
n'accorde qu'une simple faculté ainsi conçue : (< Pourra ne pas être considéré 
)> comme délit de chasse, le fait du passa5e des chiens courants sur l'héritage 
» d'autrui, lorsque ers chiens seront ù la suite d'un gibier lancé sur la propriété 
)) de leurs maitres 1 sauf l'action civile, s'il y a lieu , en cas de dommage. >) 

La section centrale n'a pas cru devoir se prononcer à cet égard. Celte ques· 
tion , dont !J solution dépend toujours des circonst.mces, doit être laissée dans 
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le domaine des tribunaux. C'est aussi la position qu'a faite a celle question la 
nouvelle loi Française. 

Inutile de dire que, lors môme que ce fait ne sera point envisagé comme 
délit de chasse, le dommage causé aux champs, fruits et récoltes n'en devrait 
pas moins être répai-é ; car, abstraction faite s'il y a délit ou non, le premier 
devoir du chasseur est de respecter les droits du laboureur. 

Ces dispositions, qui ne préjudicient poinl aux rè3·les Générales tracées par 
le code d'instruction criminelle et le code pénal, atteindront, nous l'espérons, 
le but proposé pnr le Gouvcmemcnl. 

Sans doute, IP projet dont s'agit met quelques resu rcuons au droit <le 
propriété. li enlève des droits qu'avaient respectés les art. 13i 14 cl US du 
décret de 1790. C'est aux dépens de la propriété pr-iucipalernent que nous 
conservons la chasse ; mais il faut bien se soumettre à ces entraves, ù ces 
restrictions, si l'on vvu t que Je droit de chasse soit une vérité ; qui veut la fin, 
doit vouloir les moyem 

Le législateur ne doil pas envisager la chasse comme 011 plaisir seulement; 
cormne l'apanage de la fortune; comme un simple droit d'agrément. 

Les permis de port-d'armes Je chasse sont u11 revenu pour Je Gonvel'nernent 
qui eu retire, année commune, fr. 300,000 au moins, Si les chasseurs payent 
ù l'État pour l'exercice d'un droit, il est de Loule justice que l'État leur accorde 
aide et protection. 

EL, d'ailleurs, qu'adviendrai t-il , lorsque le pays serait dé pour, u de gibier? 
Nous se, ions l1 ibutaires de nos voisins. 

Ajoutons que les plaisirs de la chasse produisent quelque aisance dans nos 
campagnes; et que, sous ce l'apport encore, l'exercice <lu droit de chasse doit 
rire protégé. 

Mais il est encore un autre point qui doit fixer notre att,•ntio11, c'est le 
braconnage, qui s'étend de plus en plus dans nos campagnt•s, 

C'est une , ér-itable plaie q 11e nous ne ferons cesser qu'avec un peu de 
sévérité, et surtout en mettant les braconniers hors d'état de oe n dr e le gibz'er) 
fruit de leurs délits et <le leurs rapines. 

Une brochure bien intéressante qui nous a été distribuée récemment (iJfédi 
tauons d'un clwsseur) définit celle classe d'hommes devenus la terreur des 
bons campagnards 1 t< un vaurien qui, n'ayant jamais eu le uoùt du travail 1 
>) préfère une vie vagabonde et aventureuse, voire même se mettre en tJUerre 
)) ouverte avec la société, plutôt que de s'adonner aux: travaux agricoles. 

)> Pendant le temps de neige surtout il y a fête à sa chaumière; Loule l,1 
)) famille du braconnier fait ripaille. Vivant le jour au jour, sans souci de 
>> l'avenir, il sait que quand le pain lui manquera1 il vivra de ce q11e lui donne 
» ronl des fermiers dont il est souvent la terreur. >> Nous ajouterons, en nous 
fondant sur l'expérience, que si le braconnier est saisi, exerçant sa coupable 
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.ndustrre , il lui importe peu de se mettre en étal de l'ébclliou el parfois de 
frapper de mort le {Ianle ou le aendarrne qui vient, au nom de la loi, constater 
le délit. 

Nous disons, en invoquant encore l'expérience, que nul état ne conduit plus 
directement au vagabondage, à la démoralisation. au crime même. 

Eu nous opposant pal' un e forte loi qui sera ponctuellemcut exécutée, aux 
rapines du braconnier, c'est le force!' à retourner aux paisibles occupations de 
la campas-ne qui le rendront plus heureux lui et sa famille. 

Ce que commandent la politique, le droit de propriété, l'intérêt du Inbou 
reur, et la sûreté publique, la morale le commande aussi. 

Nous avons donc l'honneur de vous soumettre, Messieurs, le projet suivant, 
en demandant que les différentes requêtes qui vous out été adressées sur la 
matière soient déposées sur le bureau pendant la discussion. 

Le rapporteur, 
SAVAR'f, 

Le présidunt, 
C. D'HOFFSCHtll D'I'. 
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111\0JET DE LOI. 

AH'I'ICLE l'lUDIIER.. 

Le Couvoi-nomcn t fixera, chaque année, l'époque cl1• 
l'ouverture cl celle de la clôture de la chasse, dans chaque 
province ou partie de province. 

La clôture aura lieu le mèrue jour dans tout le royaume. 

Ncanmoins , la chasse à la bécasse, dans les bois et forêts, 
restera ouverte jusqu'au 15 avril. et celle au gibier d'eau, 
srn: les fleuves. rivières, dans les lacs, étn11gs, murais et 
runrécagcs , ne sera prohibée que du l °' mai au l •1 août. 

AaT, 2. 

Il est défendu de chasser, en quelque temps et de quel 
que manière que ce soit, sur le terrain d'autrui, sans son 
consentement, a peine d'uue amende de fr. 30 envers la 
commune el <l'une indemnité de fr. 15 envers le proprié 
taire ou locataire de la chasse, et sans préjudice de plus 
grands dommages et iutérèts, s'il y a lieu. 

L'amende et l'indemnité seront portées respectivement 
à fr. 60 et à fr, 30 quand le terrain sera clos de murs et 
de haies. 

A11.T. 3. 

Il est défendu à toutes personnes, à peine d'une amende 
de fr. 30, de chasser, de quelque manière que ce soit, 
hors des époques fixées par la présente loi, ou déterminées 
par le Gouvernement, sans préjudice du droit, appartenant 
au propriétaire ou au fermier, de repousser ou de détruire, 
même avec des armes à feu, les bêtes fauves qui porteraient 
dommage à leurs propriétés. 

Il est également défendu, sous la même peine, d'enlever 
ou clc détruire des œufs ou des couvées de faisans, de per- 
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drix , de cailles, de Gélinottes et <le coqs d(• bruyt'>rc, -ur le 
terrain d'autrui. 

Awr. 4. 

li est interdit CIi tout temps, il peine d'une amende de 
fr. 100, de faire usage de filets, lacets, hricoles, appâts cl 
de Lous autres CHGÎlls propres ù prendre ou ù détruire le 
(3'ibier do11t l'ait monl io n l'art. 5 ci-après. 

Sem puni <le la même amende, celui qui sera trouvé, 
hors de son domioile , muni ou porteur desdits filets, lacets, 
bricoles et autres enG'ius. 

Dans tom, les cas, ces objets seront saisis et confisqués ; 
le juge en or<lon nera la destruction. 

ART. 5. 

Dans chaquo province ou partie de province, il est dé 
fendu d'exposer eu vente, de vendre, d'acheter, de trans 
portcr ou de colporter , pendant le temps où la chasse n'y 
est point permise, el à corn pter du 8• jour après la clôture 
de la chasse, des faisans, perdrix, cailles, râles, coqs de 
bruyèrc , grlinollcs, lièvres, chevreuils, cerfs et daims. 

Le g·ibie,· sera saisi et mis immédiatement à la disposition 
rle l'administration communale rl u lieu où la contravention 
aura été constatée. 

La recherche du gibier ne pourra être faite que chez les 
marchands de comestibles, cl dans les auberges ou autres 
lieux ouverts au public. 

Chaque infraction aux dispositions du présent article 
sera punie d'une amende de fr. 16 à 100, aussi au profit <le 
la commune où le délit aura été constaté. 

AR1'. 6. 

Les peines et indemnités mentionnées dans la présente 
loi, seront appliquées cumulativement à celui qui aura 
commis des délits de chasse de plusieurs natures. 

An. 7. 

" Chacune de ces différentes peines sera doublée en cas 
" de récidive. Elle sera triplée, s'il survient uue troisième 
" contravention, et la même progression sera suivie pour 
11 les contraventions ultérieures, le tout dans le courant de 
n la même année. 11 

ART. 8. 

" Dans tous les cas, les armes avec lesquelles la contra 
» vention aura été commise, seront confisquées, sans néan 
" moins qu'il soit permis de désarmer les chasseurs. 1, 



( 11 ) 

Au'l'. O. 

" Les ]>l'l'e cl mère répondront des délits de leurs eu 
" fonts mineurs, non mariés et domiciliés avec eux, en cc 
" qui concerne les amendes. indemnités cl frais, sans pon 
" voir néanmoins c'\!re contraiut s par corps. ,, 

Ain. 10. 

" Si les délinquants sont déguisés ou masqués, ou s'ils 
1, n'ont aucun domicile connu dans le l'oyaumc, ils seront 
" arrêtés sur-le-champ, cl mis à la disposition du procureur 
" du roi.» 

Awr. 11. 

Les employés assermentés des octrois municipaux pour 
ront constnter, a l'entrée des communes, les délits prévus 
par la présente loi. Leurs procès-verbaux feront foi jusqu'à 
preuve contraire. 

AnT, 12. 

Les poursuites auront. lieu d'office; mais s'il s'agit uni 
qucmen t d'une contravention à l'art. 2, les poursuites 
n'auront lieu c1ue sur la plainte du propriétaire ou locataire 
de la chasse. Le plaignant ne sera tenu de se constituer 
partie civile que s'il veut conclure aux indemnités, dom 
mages et intèrèts. 

AR'l', 13. 

Dans tous les cas prévus par la présente loi, le juge pro 
noncera subsidiairement un emprisonnement de six jours 
à deux mois contre tout condamné qui n'aura pas satisfait 
aux amendes prononcées à sa charge dans le délai <le trois 
mois, à partir de la date <lu jugement, s'il est contradic 
loire, et à partir de sa notification, s'il est par défaut. 

ART. 14. 

« Toute action pour délit de chasse sera prescrite par le 
" laps d'un mois, ù compter rlu jour où le délit aura été 
,, COilHfl!S, 11 

A1,T. l 5. 

La loi des 22, 23 et 28 avril l 790 est a brogéc. 


